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REVUE MILITAIRE
SUISSE

dirigee par
E. Ruchonnet, major federal d'artillerie; Jules Dumur, capitaine federal du gönie.

N° 6. Lausanne, Ie 25 Mars 1869. XIVe Anne'e.

SOMMAIRE. — Fragments. (Par le general Dufour.) (Suite.) — A propos
du kepi-chapeau. — Nouvelles et chronique.

SUPPLEMENT. — REVUE DES ARMES SPECIALES. - De l'effet du tir
ä la guerre et de ses causes perturbatrices. (Suite et fin.) — Un
nouvel agent explosif. (La nitro-glycerine.) — Nominations.

FRAGMENTS.
(Par le general DUFOUR.)

(Suite.)

La Confederation, en creant un etat-major general, a cherche ä

parer aux graves inconvenients que je viens de signaler. Mais les
officiers qui le composent ont-ils tous les connaissances qu'exigent
leurs fonctions en temps de guerre? On peut repondre que s'il en
esl quelques-uns qui s'elevent ä la hauteur du röle important qu'ils
onl ä remplir dans Tarmee, la plupart restent en dessous ; plusieurs
meme, qu'il me soit permis de le dire, salisfont ä peine aux
conditions voulues par le reglement militaire federal

Les officiers d'etat-major, manquant de moyens el d'occasions
d'apprendre ce qui leur est indispensable, ou de mettre ä profit ce
qu'ils peuvent savoir, il n'est pas etonnanl qu'ils paraissent faibles
dans leur partie et le soient en effet. La faute en est moins ä eux
qu'ä nous qui les laissons sans occupation et sans aucun sujet
d'emulation.

Le moyen certain de faire cesser ce fächeux etat de choses
serail d'avoir un petit corps d'etat-major conlinueüementenaclivite,
qui s'occuperait de l'ötude de noire pays, du dessin des cartes et
des plans parliculiers, de la redaction des memoires militaires,
qui se rendrait familiers tous les reglements, assist'erait aux revues,
aux inspections de Iroupes et aux ecoles d'application, entretien-
drait des correspondances avec tous les chefs de corps dans les
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difförents cantons, chercherait enfin ä puiser dans l'etranger toutes
les connaissances uliles ä noire pays (').

Quelque depense que ce faible corps dut entrainer, eile n'est
point au-dessus de nos forces et eile ne saurait entrer en balance
avec les avantages qu'une semblable institution nous procurerait.
Tout le monde est d'accord que, pourconserver son indöpendance,
la Suisse doit ä lout prix s'organiser militairement; or, eile n'y
parviendra point completement, tant qu'elle restera, par une
economie mal entendue, si fort en arriere des peuples qui Tenviron-
nent. Quelle que soit Texcellence de nos troupes, elles ne feront
rien de bien, je ne crains pas de le repöter, sans un etat-major
öclairö qui dirige et regle leurs efforts ; leur dövouement sera sans
utilitö, leur rösistance vaine, si elles ne reeoivent pas de savantes
directions. Le vaisseau de TEtat s'abimera dans la tempöte s'il
manque de pilote; et, alors, nous gömirons de n'avoir pas fait
tout ce qui elait en notre pouvoir pour prövenir une pareille calas-
trophe. Efforcons-nousdouc, pendant qu'il en est temps encore, de
donner ä notre conslitulion militaire le dernier point de
perfectionnement, en fournissant au corps de Tötat-major gönöral Ies

moyens de s'inslruire et d'acquerir quelque expörience.
Je Tai dit, le moyen le plus sür d'atteindre ce but serait de

cröer un pelit corps d'ötat-major permanent qui s'oecuperait
constamment de tout ce qui concerne les differents Services, conser-
verait les traditions, et dont les membres, dans le cas d'un armement,

serviraient de monkeurs ä ceux de leurs camarades qui ne
feraient pas partie de ce corps compose d'officiers instruits,
intelligents et actifs, admis par voie de concours

Mais, quels que soient les avantages d'un corps permanent
d'ötat-major, constamment en activite, ils ne seront peut-elre pas
sentis egalement par tous les cantons. La repugnance qu'on eprouve
dans une röpublique ä entretenir des officiers aux frais de TElat
est un obstacle bien grand ä une pareille institution chez nous.

II faut donc examiner s'il est possible d'instruire et de former,
jusqu'ä un point süffisant, nos officiers de Tötat-major göneral en
suivant une roule difförente de celle que nous venons de tracer.
L'idöe d'une ecole spöciale se prösente aussitöt ä l'esprit, mais les

moyens nous manqueraient encore pour en faire un etablissement
permanent et complet. On ne peut donc songer qu'ä une öcole de
quelques mois de duröe annuelle, ou Ton enseignerait seulemeut
le plus indispensable, et dans laquelle les officiers pourraient
acquörir quelques connaissances qui leur donneraient le dösir de
s'instruire par eux-memes. Une öcole federale existe döjä, depuis

(') On a, jusqu'ä un certain point, realise cette idee par la creation du bureau
permanent de 1 ötat-major.
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quelques annöes, il s'agit de savoir si Ton peut y joindre une
nouvelle branche d'enseignement, sans porler pröjudice aux autres

Suit Tindication des objets qui pourraient etre enseignös, et Ie
mömoire continue.

Une partie de ces objets sont döjä enseignös ä Töcole centrale.
C'est ainsi que les officiers d'ötat-major trouveraient dans
l'enseignement oral et dans les exercices pratiques de Tartillerie tout
ce qui peut leur etre utile de savoir sur cette branche importante
de Tart de la guerre. Nos lecons de fortification et de castramöta-
tion leur suffiraient encore. Le trace* et le döfilement des ouvrages
de campagne, les levös et les reconnaissances militaires peuvent
se faire en commun avec les officiers du gönie.

II ne s'agit donc que d'ouvrir un nouveau cours oü l'enseignement

de lout ce qui est relatif ä la taclique, au service en
campagne, aux missions particulieres et ä quelques dötails de bureau,
etc., serait, sinon approfondi, du moins suffisammentdöveloppö

Or voici comment pourraient se röpartir les travaux pendant la
duree de Töcole

Suit le projet indiquant, semaine par semaine, l'emploi du
temps

Ce ne serait pas assez de cetle instruetion, il faudrait de plus
que les officiers qui y auraient pris part, allassent Tannöe suivante
au camp de tactique, qui a lieu maintenant de deux annees Tune,
dans notre belle plaine de Thun. Ils s'y feraient ä la pratique des
manceuvres de ligne dont la thöorie leur aurait ölö enseignee et y
apprendraient le detail du service des camps. Ce nouveau sacrifice
de leur temps est aussi nöcessaire que le premier; mais le dödom-
magement se trouvera dans la consideration dont les officiers d'ötat-
major ne manqueraienl pas d'ötre entourös lorsqu'ils seraient
convenablement instruits

Suit une indication du personnel qu'on pourrait appeler ä cette
öcole, et une evaluation approximative de la depense, en supposant

qu'elle eüt lieu tous les deux ans en alternant avec les camps
de tactique.

Le mömoire se termine par ces mots:

Le moment est favorable pour une pareille cröation; il faut en
profiter. La Suisse prend une altitude au milieu des nations; eile
est dans un mouvement ascendant tres remarquable ; l'esprit födöral

y domine; on y reconnait genöralement la nöcessitö de quelques

sacrifices pour mettre la force militaire sur un pied respeclable.
Les bataillons sont partout exercös, Tartillerie a regu d'heureux
perfectionnements, le gönie se recrute. L'ötat-major seul, la töle
et Täme de l'armöe, semble nögligö alors que nous lui devions
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nos premiers soins Ne restons pas plus longtemps dans un pareil
etat de choses qui est un vöritable conlre-sens politique et militaire.
Faisons tous nos efforts pour en sorlir le plus lot possible.

En 1826, on fait la proposition d'ouvrir Tecole de Thun aux
autres armes. Cette proposition a öle adoptee etröalisöe des Tannöe
suivante. L'öcole de Thun a pris ainsi, peu ä peu, du döveloppement

et est devenue toujours plus utile.

IV. Projet d'instruction pour les dötachements d'infanterie et de

cavalerie qu'on pourrait envoyer ä l'öcole de Thun.

L'öcole mililaire de Thun n'ayant, jusqu'ä prösenl (1826), ölö
profitable qu'aux armes de l'arlillerie, du gönie et de Telat-major
genöral, la haute commission mililaire a cru devoir donner plus
d'extension ä cet utile ölablissement, el faire la proposition ä la
Diete d'appeler un certain nombre d'officiers et de sous-officiers
des autres armes pour partieiper ä une instruclion sur le service de

campagne qu'ils ne peuvent trouver dans leurs cantons et que les

moyens röunis ä Thun rendent plus facile qu'ailleurs.
La haute Diete, entrant dans ces vues uliles el pratiques, a votö

un crödit annuel pour ötre employö ä cette nouvelle branche
d'inslruclion militaire ä laquelle tous les cantons pourront prendre pari
ögalement et qui, par cela meme, acquiert un haut degrö d'intöröt
aux yeux de ceux qui reconnaissent les immenses avantages qui
doivent rösulter de ce rapprochement des jeunes militaires appeles
peut-ötre un jour ä döfendre la palrie. Les amitiös, les fraternilös
d'armes, qu'ils y contractent, sont, autant que Tinstruction qu'on
peut leur donner, de sürs garanls des Services qu'ils rendront
quand, au jour de danger, ils viendront se ranger sous la banniere
födörale.

Voyons donc comment il est possible de realiser ces vues de la
commission militaire. Et, d'abord, nous n'appellerons ä Tinstruction

les officiers et les sous-officiers de l'infanlerie et de la cavalerie

que de deux ans en deux ans, afin de pouvoir y cönsacrer
une somme double ('), et y appeler, par consequent, un plus grand
nombre d'individus. Si Ton ötait oblige de trop se restreindre.
Tinstruction pratique deviendrait illusoire et la döpense annuelle
se ferait presque en pure perte ; au lieu qu'en la doublant on peut
espörer un rösultat parce qu'on aura des fonds suffisanls pour
subvenir aux depenses de Tinstruction, et un personnel assez
nombreux pour se livrer aux differentes Operations du service de cam-

(4) Ce n'etait que 10,000 I. de Suisse, ou environ 15,000 fr., tant les depenses
etaient alors restreintes.
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pagne. Ces cours pourront facilement se combiner avec ceux de

l'ötat-major genöral, en sorte qu'ils auront ögalement lieu les
annöes oü il n'y a pas de camp de laclique('). Les officiers. devant
recevoir plus d'instruction thöorique'que les sous-officiers, seronl
appelös ä Töcole mililaire des la seconde semaine de sa duröe. el
ils y resteront jusqu'ä Ia revue d'inspection, ce qui fait une
trentaine de jours au plus. On concoit en effet qu'avec Texiguile du
credil disponible et quoique les cantons aient ä supporter les frais
de route de leurs dötachemenls, ce cours ne puisse pas avoir une
plus longue duröe. Les sous-officiers y viendront seulement pour
les dix derniers jours principalement consacres ä la pratique des
theories enseignees les semaines pröcödentes. Le projet d'instruction

doit donc elre divise en deux parties: la premiere pour ce qui
concerne Ies officiers seulement, la seconde pour les officiers et
sous-officiers reunis. Dans Tune la Ihöorie sera joinle ä la

pralique. Taulre sera loute de pratique el d'exöcution
Suivent ces deux projets ou plans d'instruclion tres developpes

avec l'emploi du lemps jour par jour. Ils comprenaient les objets
suivants:

1° Esprit des manoeuvres en gönöral.
2° Comparaison des manceuvres propres aux differentes armes.
3° Castrametalion et bivouacs.
h° Trace et confection des ouvrages de forlificalion les plus

simples.
5° Mesures de süretö en stalion et en marche.
6° Service des postes et des gardes.
7° Patrouilles, döcouvertes et reconnaissances.
8° Atlaque et döfense des bois, des hauteurs et des döfilös.
9° Atlaque et döfense des villages el des posles forlifiös.

10° Passage des döfilös et des ponts.
11° Conduile el defense des convois.
12° Quelques details d'administration, formulaires, etc.
On voit que celte nouvelle branche d'instruction a pour bul le

service de campagne et les Operations secondaires, instruetion qui
ne se donnerail que Ires imparfaileinent dans les canlons el qui,
cependant, en cas de guerre, est de la plus grande ulilitö. Ces

manoeuvres, et celles des camps, peuvent ainsi ötre une pröparation

el un acheminement ä des mouvements plus importants qui
pourraient se faire ä des öpoques döterminees, par exemple tous
les dix ans. avec un pelit corps d'armee qui, parcourant les parties
les plus interessantes de notre pays. apres la rentree des grains,
vivant de röquisitions simulöes, bivouaquant ou se cantonnanl la

(') Les cantons devaient, de leur cöte, supporter les frais de route de leurs dö-
tachements.
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nuit, se trouverait dans toules les circonstances de la guerre. Ces

manceuvres que nous appellerions decennales, auxquelles, jusqu'ä
prösent. on n'a point encore songe, ne seraient pas d'une execution

bien difficile el offriraient cependant un complöment bien
pröcieux ä Tinslruclion des miliiaires suisses et une garantie de
plus que Tennemi les trouverait pröts si jamais il mettait le pied
sur notre territoire.

Nota. — L'utilitö de ces grands rassemblemenls miliiaires a ötö
comprise et Tidöe en a ötö ultörieurement röalisöe. Et ce n'est pas
seulement tous les dix ans qu'ils ont lieu maintenant. Tous les
deux ans on forme de grands rassemblements militaires de S ä

6000 hommes, de toutes armes. La troupe, partagöe en deux corps
ennemis, manceuvre dans la partie de la Suisse qui lui est assignöe
et dans des suppositions de guerre determinöes.

Les Chambres födörales n'ont pas reculö devant les grandes
döpenses nöcessilöes par ces rassemblements bisannuels.

V. Mömoire lu ä la Sociötö militaire fedörale, röunie ä Neuchätel

4 en septembre 1827.

Les övolutions, ou manoeuvres d'exercice, sont, sans conlredit,
indispensables ä connailre et ä praliquer par toute troupe qui aspire
ä se faire une röputation dans les armes et qui a le noble orgueil
de döfendre Tindependance nationale. Mais ce qui lui est peut-
ötre plus necessaire encore, c'est de n'ölre pas novice aux
manceuvres de guerre et aux details du service de campagne, en

apparence bien minutieux, mais dans Tignorance desquels on
trouve souvent la cause d'öchecs partiels et möme de grands
revers, d'öpouvantables cataslrophes. Comment se fait-il donc que
Tinstruction militaire roule presqu'exclusivement sur les övolutions,
tandis qu'on nöglige si göneralement le service de campagne (*)?

C'est que la premiere branche est assujötie ä des regles fixes et
invariables, tandis que la seconde n'offre presque rien de positif
el laisse tout ä Tarbitraire, je dirais presque ä l'imagination des
chefs. L'une frappe les yeux et plait aux spectateurs qu'elle attire
en foule; eile met en evidence le commandant et fait valoir le
talent le plus commun chez les militaires, le plus facile ä acquörir,
celui des manceuvres d'esplanade. L'autre, au conlraire, n'a rien
de brillant; les mouvements que les troupes exöcutent sont des

mouvements pröparatoires qui se fönt ä de grandes distances et

que peu de gens peuvent suivre; ils sont en parlie dörobös par
les bois et les autres accidents du terrain ; souvent les spectateurs,

(') On a pourvu depuis ä cette lacune par l'institution des grands rassemblements
militaires.
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quand il y en a, ne les comprennent pas. On n'entend pas retentir
la voix du chef; ses ordres sont silencieusement transmis par des
aides de camp ou des officiers d'ordonnance; de tous ceux qui
prennent part ä l'action il semble le moins oceupö; on Tapercoil
ä peine. II n'en faudrait pas davantage pour discrediter aupres de
bien des hommes qui n'ont de militaire que l'habit, ces exercices
vraiment utiles et que pourtant on pralique si peu. Mais il est
d'aulres motifs d'un tres grand poids: quand un chef est chargö
de diriger Tinstruction du service de campagne, il est, pour ainsi
dire, obligö d'assigner ä chacun ses fonctions suivant Ia place qu'il
oecupe et le röle qu'il a ä jouer. II n'y a pas lä de reglement qui
prescrive ä chaque officier, ä chaque sergent ou simple caporal
ce qu'il doit faire dans tous les cas possibles. 11 faut que son coup
d'ceil juge promptement du terrain, comme il le ferait ä la guerre;
qu'il sache pourvoir aux övönements imprövus, aux dörangemenls
que ses plans peuvent recevoir d'ordres mal compris ou mal ex-
pliquös, etc. Or, Ja paresse naturelle ä Thomme s'effraie de tant
de soins, eile se refuse ä des combinaisons toujours nouvelles,
parce qu'elles varient avec les localites, ä des combinaisons qui
ne laissent ä l'esprit aucun repos et qui exigent un travail continuel

de la pensöe. Disons, enfin, qu'il ne suffit pas d'une plaine
plus ou moins spacieuse et bien unie pour exercer les troupes au
service, ou plutöt aux manceuvres de campagne; qu'il faut, au
contraire, un pays aeeidentö, assez vaste pour permettre de
longues marches et dont la cullure ne soit pas tellement pröcieuse
qu'on ne puisse pas pönetrer dans les clötures et möme dans les

proprietös particulieres. Si celte circonstance ne se rencontre pas,
un chef, doue d'ailleurs de capacitö et senlant toute l'importance
de tenir sa troupe en haieine par des manceuvres de guerre devra,
malgrö Ia meilleure intention, se borner ä ce qui se fait partout,
aux övolutions, qui ne sont que le premier echelon de Tart militaire

; il doit se plier au pröjugö si genöral qui ne fait appröcier
les feux qu'autant qu'ils sont compactes, la charge ä volonte qu'au-
lant que chaque homme s'astreiut ä ne faire que ce que fait son
voisin et en möme temps que lui, les alignements qu'autant
qu'ils offrent une rectitude parfaite, ele, etc. En döpit de lui, en
döpit du bon sens, et sous peine d'etre mal jugö par le public, il
faut qu'il defende ä ses soldats de charger commodement et les
force ä mettre un ensemble inutile dans leurs mouvements; il faut
qu'il fasse avec pödanterie, recommencer toule une ligne parce
qu'un seul aura manquö, qu'i! s'öcrie : c'est bien quand tous les
fusils d'un bataillon partent ensemble, c'est dötestable! si
quelques-uns fönt long feu ; qu'il gourmande ses officiers et ses jalonneurs

quand le front de sa troupe fait quelque lögere ondulation ;

en un mot, qu'il mette la plus grande importance ä des choses
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qui en ont si peu qu'on ne s'en oecupe plus quand Tennemi est
en prösence. Voilä le röle auquel sont condamnös la plupart, si ce
n'est la totalite de nos commandants de bataillon. La commission
mililaire fedörale a senti qu'il fallait, autant que possible, sortir
de cet ötat de choses, et eile a presente ä la sanetion de la Diete
ue projel d'instruction pour le service de guerre en faveur des
officiers et des sous-officiers de Tinfanterie et de la cavalerie. (Le
projet a etö adople, des fonds annuels ont ötö votös, et cette annöe,
paur la premiere fois, on a fait l'essai de cette nouvelle instruetion

[']). Et c'est ce qui doit faire le sujet des notes que je vais avoir
l'honneur de vous communiquer. Les officiers sont arrivös ä Thun
le 1er aoüt et en sonl repartis le 1er septembre; les sous-officiers
ne sonl arrives que le 13 aoüt et sont partis le 29. Aussi Tinstruction

a-t-elle ötö partagee en deux parties, l'une plus ou moins
thöorique el uniquement deslinee aux officiers; l'autre, toute
pratique, ä laquelle officiers et sous-officiers ont ögalement pris pari.

Ire Pabtie.

Je serai bref sur la premiere partie, ou branche d'enseignement,
parce qu'elle est eu grande partie semblable ä ce qui se fait toutes
les annöes ä Thun; et, comme vous avez presque tous passe par
celte öcole,. il est inutile de m'appesantir sur ce que vous savez
aussi bien que moi.

Les officiers recevaient chaque jour deux lecons thöoriques,
Tune sur la forlification et le service de campagne (proprement
dit), alternativement, l'autre sur la grande tactique et les mouvemenls

stratögiques. Apres ces lecons, ils se rendaient au polygone
oü on les occupait ä faire des fascines, ä gazonner, a profiler de
petits ouvrages de fortification ; ä mesurer leur pas et ä apprecier
les distances ä l'ceil; ä prendre des alignements entre des points
fixes, conserver le parallölisme de deux lignes de balaille qui
changent de front; ä construire des abris de bivouac, ä dresser et
abatlre les tentes; ä faire des cuisines de camp; ä confectionner
les petites munitions de guerre, etc.

On a, de plus, profite de quelques moments de pluie pour donner

aux officiers la nomenclature des armes, leur enseigner ä les
dömonter et remonter; leur donner des modeles de difförenls ötats
relatifs au service et les leur faire öcrire.

Les officiers de carabiniers. en particulier, ont regle la charge
et le but en blanc de leurs carabines (2) et dölermine combien
elles portent au-dessus ou au-dessous du but suivant les distances.

(') Dont javais ete charge.
(') Cela etait necessaire parce qu'on n'avait pas encore la carabine reglementaire.
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Enfin on a fait quelques expöriences sur les apparences de la

troupe eu ögard ä Töloignement oü eile se trouve. On concoit que
des donnöes de ce genre peuvent ötre pröcieuses ä la guerre pour
commencer les feux ä bonne portöe et ne pas consommer inutilement

des munitions
On a fait faire encore aux officiers, dans quelques apres-midi,

les manoeuvres de ligne au moyen de cordeaux qui figuraient les

bataillons. Ils ont pu suivre le simulacre d'un siöge et apprecier
les effets de Tartillerie dans son tir ä boulet et son tir ä mitraille
conlre des toiles.

IIe Partie.

Aussitöt que les sous-officiers sont arrivös, on les a classös en
cinq divisions ou compagnies, dont trois d'infanterie, une de
carabiniers et une de cavalerie; on a armö de plus ceux des officiers
qui ne pouvaient pas avoir de fonctions döterminöes dans ces
compagnies, et on en a formö un peloton spöcial dans lequel le service
des difförents grades se faisait ä tour de röle, sans ögard au grade
effectif de ces officiers qui, dans le peloton, ötaient sensös tous
ögaux comme de simples soldats.

I. La premiere chose qu'on a fait faire ä la petite troupe a ötö
le service des avant-postes, d'abord dans la plaine de Thun, ensuite
sur un terrain plus aeeidentö. On y a mis du temps pour que chacun

remplit, ä son tour, Ies difförentes fonctions de chef de poste,
chef de patrouille, sentinelle, etc. Peu savaientee qu'il ya ä faire:
il a fallu Tenseigner avec soin parce que cela devait se röpöter
souvent par la suite On a supposö, ä plusieurs reprises, que les

avant-posles ötaient attaquös, afin que Ton comprit bien comment
s'opere la retraite des sentinelles sur les postes avances et de
ceux-ci sur les grand'gardes(4). Cela s'est fait en blanc et ä feu:
en gönöral on n'a pas ötö avare de cartouches.

II. L'attaque des bois a ölö Tobjet de la seconde opöration. L'ins-
trucleur, avant de commencer, expliquait ä la troupe ce'qu'il se

proposait de faire et montrait les moyens d'exöcution; puis il
faisait passer les differents pelotons ä la meme manoeuvre, ou
simple disposition, pour que tous la connussenl bien ; puis enfin il
embrassait l'ensemble de l'operation et assignait ä chaque peloton
le röle qu'il avait ä jouer. Ainsi pour attaquer Ies bois on choisis-
sait une partie saillante, qu'une reconnaissance prealable avait fait
döcouvrir, et Ton s'en approchait dans l'ordre suivant; les
carabiniers au centre, soutenus en arriere par deux pelotons, Tun ä

droite et Tun ä gauche ; deux autres pelotons marchaient par le

(') On n'avait point encore de reglement k ce sujet; il a etö fait depuis.
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flanc, pröts ä se repandre en tirailleurs pour protöger les ailes de
la chaine que les carabiniers allaient former. Enfin, la cavalerie
marchait derriere cette espece de colonne, et ä une certaine
distance, pour tourner le bois quand l'attaque aurait commence.

Arrivös ä ^00 ou 500 pas du bois, les carabiniers forment la
chaine et commencent le feu : ils s'avancent insensiblement en
profitant des couverts qu'offre le terrain ; ils chargent avec pröcaution
et tirent avec calme. Les tirailleurs des ailes ne commencent le
feu qu'ä 300 pas; ils forment avec les carabiniers un demi-cercle
dont ils occupent les extremitös ; ils prennent ainsi les döfenseurs
en flancs. Ceux-ci, reprösentös par quelques fusiliers, quittenl la
lisiere du bois et sont suivis d'abord par les tirailleurs et ensuite

par les carabiniers qui se rallient. Cependant, les deux pelotons
de röserve qui, jusque-lä, s'ötaient tenus ä bonne distance, s'avancent

en petites colonnes par qualre, et entrent dans le bois par la
droite et par la gauche en battant la charge. La cavalerie part au
trot pour tourner le bois. Les tambours, les trompettes, les houras
annoncent, apres une fusillade retentissante sous le feuillage, et
d'une certaine duröe, qn'on est maitre du bois. On va se rallier
au-delä et Ton rentre en ordre ä la ville.

Voilä ce qu'on a exöcutö ä Thun avec une grande pröcision,
chacun sachant bien ce qu'il avail ä faire, en raison des explieations
pröalables qu'il avait recues. Mais on congoit que cette methode
d'enseignement serait impraticable dans de plus grands rassemblements.

Aussi notre avis est-il, qu'en ce qui concerne le service de

campagne et des petites opörations de guerre, les öcoles restreinles
sont pröförables aux röunions nombreuses de Iroupes. Aussi ne
faut-il y envoyer que des hommes capables non-seulement de
bien comprendre ce qu'on leur enseigne, mais encore de le rö-
pandre dans leurs cantons respectifs en y servant en quelque sorle
de moniteurs. C'est ainsi qu'avec une depense mödioere on peut
arriver chez nous ä donner aux milices une instruetion süffisante
audelä des öcoles de peloton, qui onl ötö pour elles jusqu'ä present
les colonnes d'Hercule.

III. Apres l'attaque des bois sont venues les marches en avant et

en retraite, dans lesquelles on a fait faire ä chacun le service d'öclai-
reurs et de flanqueurs Au milieu de ces marches, qui avaient lieu
ä une assez grande distance et dans des localites fort aeeidentees,
on faisait une halte et Ton s'ölablissait militairement, ce qui servait
ä röpöter et mettre en pratique les premieres lecons ; lout comme,
dans lesopöralionssubsöquentes, ona constamment repötö celle-ci
en s'aslreignant, dans les marches, ä toutes les precautions d'u-
sage devant Tennemi ou pres de lui.

IV. L'attaque et la döfense des hauteurs a fait le sujet de Tinstruction

suivante, et Ton a choisi pour cela une localitö tres caractö-
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risöe, flanquöe de bois, dont il a fallu d'abord s'emparer, et bordöe
ä son pied d'un ruisseau que les troupes ont du traverser. Les
tirailleurs se sont avancös les premiers pour atteindre les haies et
Ies plis de terrain qui pouvaient les couvrir; ils ont ainsi gagnö
pelit ä petit le sommet qu'ils ont tenu jusqu'ä ce que le reste des

troupes, formöes en plusieurs colonnes et montanl au son du
tambour, les ait rejoints. Tous ensemble ont gagnö le plateau, s'y
sont maintenus quelque temps, et Ton a fait la halte, toujours avec
les mesures de pröcaution et de süretö voulues. En s'en allant, on
a suppose la rencontre de Tennemi dans les bois et la nöcessitö
de Ten chasser. Application de ce que Ton avait fait pröcödemment.

V. Une .journöe entiere a ötö consacröe ä l'attaque d'un döfilö
et aux marches qui Tont pröcödöe et suivie. Les vedetles ennemies
etaient supposöes öclairer une plaine qui pröcödait le döfilö, et
l'infanlerie lögere occuper les clötures et les bois qui en flanquaient
Tentröe. En töte du defiie ötaient les principales forces de Tennemi.
En consöquence de ces suppositions, voici quelles ont ötö les dis-
positons pour l'attaque.

La cavalerie s'est avancöe en fourrageurs pour repousser les
vedettes de la plaine; apres quoi |la troupe, ä laquelle ötaient
jointes deux pieces de canon (fournies par Töcole avec leur
personnel) s'est öbranlee pour s'approcher du döfilö, un peloton de
tirailleurs ä gauche et un autre ä droite; ce dernier, qui devail
s'avancer plus que l'autre pour gagner les hauteurs qui dominent
le döfile (formö par ces hauteurs et une riviere, la Kander), ötait
Iiö avec Ie corps prineipal par une chaine de carabiniers. La
cavalerie, apres s'etre ralliöe, marchait en röserve. L'artillerie fou-
droyait Tentröe du döfilö et. s'avancait de position en position, ä

mesure que les tirailleurs gagnaient du terrain. Enfin la troupe
qui Tescorlail el s'avangail avec eile, se trouvant ä bonne
dislance, a aussi commence son feu. Cette troupe s'est approchöe
insensiblement de Tentröe du döfilö oü eile n'a pönötrö qu'apres
avoir vu les tirailleurs de droite maitres des hauteurs boisees qui
Ie dominent. Pendant ce temps les tirailleurs de gauche suivaient
le bord de la riviere pour en chasser les tirailleurs ennemis qui,
ä la faveur des broussailles, auraient pu inquiöter la colonne qui
suivait la roule parallele ä la riviere.

Celte colonne, une fois dans le döfilö, y a fait quelques feux de
chaussöe et quelques charges ä la bayonnette, chaque fois que la
forme et les conlours du döfilö indiquaient que Tennemi devait y
faire resistance. L'artillerie a suivi Tinfanterie ä quelque distance
et eile s'est .mise en batterie dans une petite plaine d'oü eile a

salue Tennemi en lui tirant ses derniers coups. La cavalerie n'esl
entröe dans le döfilö qu'apres son occupation par les autres armes.

II y a eu une grande halte ötablie militairement.
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Au retour, par le möme chemin, on s'est döfendu en retraite,
en supposant une poursuite de Tennemi. C'est airisi que toutes les
munitions ont ötö employees ce jour-lä. (A suivre.)

A PROPOS DU KEPI-CHAPEAU.

Nous accueillons avec une entiere deference la lettre que M. le

chef du Departement militaire federal a cru devoir nous adresser et

que nous publions ci-apres, nous bornant ä attirer sur eile Tat-
tenlion de notre correspondant et ä saisir cetle occasion de rappeler
une fois de plus que si la Revue ouvre liberalement ses colonnes k

toute opinion loyalement exprimee, eile n'en aeeepte point par ce
seul fait la solidarite.

Dans le cas present specialement, nous reconnaissons avec
plaisir que Tordonnance du Conseil federal ne pouvait guere faire mieux
en presence de l'arrete anterieur, el que cette haute autorite a acquis
des titres serieux ä la gralitude du public militaire pour ses efforts ä

attenuer les cötes fächeux des resolutions de 1867. La bonne et

prompte justice que le Departement mililaire federal a faite recemment

des exciiations aussi etranges que passionnees d'une fraction de

la presse vaudoise, a droit en particulier k toule notre reconnaissance.

Berne, le 6 mars 1869.
Le Departement militaire de la Confederation suisse ä la redaction

de la Revue militaire suisse, k Lausanne :

Messieurs,

Le n° 5 de votre estimable Journal contient une correspondance

critiquant ä divers points de vue Tordonnance du Conseil federal sur
la coiffure de Tarmee suisse. Aulant la critique est aisee, autant en

general eile est utile, mais k la condition d'etre basee sur des faits
d'une exactitude absolue; aussi nous serions-nous bornes ä faire notre
profit de cet article, sans repondre un mot, s'il ne reposait pas en

grande partie sur des erreurs materielles, desquelles l'auteur fail
decouler des consequenees, logiques ä son point de vue, mais tota-
lement erronees en realile.

Ces inexaetitudes portent sur trois points :

1° « Le Köpi-chapeau » dit cet article — « ne portera que le
numöro de la compagnie »; — cet allegue meconnait completement la

disposition de Tart. 3, lettre a, § 1°, de l'arrete du 19 janvier 1869,
• qui porle : « les numeros du bataillon soit de la compagnie sont en

chiffres isoles, etc.» ce qui, pour tout bon entendeur, signifie que les


	Fragments : par le général Dufour [suite]

